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La CFE-CGC ne peut accepter une négociation qui conduise à obtenir 
moins que l’accord actuel, et de surcroît, moins que ce que la Convention 
Collective prévoit. 
Nous n’acceptons pas la suppression des pauses qui représentent 3 jours. 
Nous notons le projet de suppression des semaines à 4 jours qui, de 
notre point de vue, ferait disparaître des jours de RTT existant de fait. 
 
Nous posons ce préalable à la négociation : 
12 jours + 3 jours (correspondant aux pauses) + 1 jour pour la journée de 
solidarité, soit 16 jours de RTT. 
 
Sur cette base, nous pouvons commencer à discuter de la démarche de 
modification temporaire de l’accord actuel pour les employés et les 
agents de maitrise « non encadrants ». 
 
Nous sommes, avant tout, favorables à un test, sans modification de 
l’accord actuel, d’un horaire hebdomadaire de 37 heures sur un nombre 
réduit de centres, pendant la saison été (puisque c’est possible). 
  
Par ailleurs, nous nous interrogeons sur le sort qui pourrait être réservé, 
dans un futur proche, aux cadres et agents de maîtrise « encadrants », et 
demandons à la Direction de préciser la position qu’elle envisage. 
 
En tous cas, et pour répondre à la rumeur, la CFE-CGC, à l’instar des 
collaborateurs qu’elle représente, se déclare fermement opposée à une 
éventuelle mise en place du « forfait jours » pour les cadres et agents 
de maitrise « encadrants » de Norauto. 


